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Cette note a pour objet de présenter la procédure de reconnaissance de statut indemne en
application de la décision 2009/177/CE prise en application de la directive 2006/88/CE relative
aux  animaux  aquatiques.  A la  différence  des  animaux  terrestres  dont  les  qualifications
sanitaires  sont  reconnues  au  niveau  national,  la  reconnaissance  de  statut  indemne  des
animaux aquatiques se fait au niveau de la Commission européenne, sur la base de dossiers
de déclaration de statut indemne déposés par les Etats-membres. 

Des  informations  générales  sont  déposées  sur  le  site  internet  du  ministère  à  l’adresse
suivante : http://agriculture.gouv.fr/maladies-des-animaux-aquatiques 

Les définitions et la typologie des statuts sanitaires sont précisés en annexes 1 à 3. 

Votre  vigilance  est  attirée  sur  la  distinction  des  notions  d’agrément  zoosanitaire  et  de
qualification sanitaire.

I. Contexte sanitaire en France

I. 1. Les dangers sanitaires de première catégorie des poissons

Les dangers sanitaires de première catégorie des poissons sont définis dans l’arrêté du 29
juillet  2013.  Les  mesures  techniques  correspondantes  sont  définies  dans  l’arrêté  du  4
novembre 2008.

I.1.1  La Nécrose Hématopoïétique Infectieuse (NHI)  et  la Septicémie Hémorragique Virale
(SHV)

Ces deux maladies NHI et SHV sont des rhabdoviroses présentes en France essentiellement
chez les salmonidés, elles ne s’expriment qu’à des températures d’eau inférieures à 14°C.

I.1.2 L’Herpès Virose de la Carpe (HVC)

Cette  maladie,  présente  en France,  affecte  préférentiellement  les  carpes.  S’agissant  d’un
herpès virus, les symptômes ne s’expriment qu’à une température d’eau supérieure à 18°C. Le
déplacement  des  trophées  de  pêche  d’un  plan  d’eau  à  l’autre  constitue  un  risque  de
dissémination du virus.

I.1.3 L’Anémie infectieuse du saumon (AIS)

La  France  est  indemne  d’AIS,  mais  la  maladie  est  présente  en  Europe,  notamment  en
Norvège. La maladie affecte le saumon, mais également les truites arc-en-ciel et fario. Le
danger de catégorie 1 est le génotype délété dans la région hautement polymorphe (RHP) du
virus du genre Isavirus (ISAV) qui est responsable de la forme symptomatique de la maladie.

I.1.4 La Nécrose Hématopoïétique épizootique (NHE)

La France est  indemne de  NHE qui  est  une maladie qualifiée  d’exotique par  la  directive
2006/88/CE  car  elle  n’a  pas  été  observée  jusqu’à  présent  sur  le  territoire  de  l’Union
européenne.

I.2. Les statuts sanitaires nécessitant une reconnaissance de la Commission européenne

La France étant  actuellement  indemne d’AIS et  de NHE sur  l’ensemble de son territoire,
l’ensemble des dossiers de déclaration de statut indemne n’ont porté que sur les dangers de
première catégorie suivants : NHI, SHV et HVC.

1/10

http://agriculture.gouv.fr/maladies-des-animaux-aquatiques


Néanmoins, rien n’interdit d’adopter cette démarche de qualification pour d’autres maladies
conformément  à  la  Directive  2006/88/CE.  Ainsi  certains  États  membres  ont  lancé  des
programmes d’éradication pour la Renibactériose, la Gyrodactylose à Gyrodactylus salaris ou
encore la Virémie printanière de la carpe. Des mentions spécifiques pour ces maladies figurent
sur le certificat vétérinaire d’échange intracommunautaire (Règlement 1251/2008/CE, Annexe
II, partie A).

II. La démarche d’entrée en qualification

La démarche de qualification est une démarche volontaire des professionnels qui en sont à
l’initiative ; la DDecPP puis la DGAL en vérifient la cohérence. À noter que rien n’interdit une
fédération  de  pêche  ou  une  Association  agréée  de  pêche  et  de  protection  des  milieux
aquatiques (AAPPMA) de partir dans cette démarche.

II.1. Prérequis

II.1.1. Constitution d’un territoire aquacole  et adhésion des opérateurs du territoire

La constitution d’un territoire, zone ou compartiment, constitue bien un prérequis et non une
question qui se pose à l’issue du programme de qualification. En effet,  l’incohérence d’un
compartiment peut remettre en cause l’intégralité de la démarche de qualification et donc faire
perdre un temps précieux.

Il  convient d’informer les opérateurs concernés des risques liés aux dangers sanitaires de
première catégorie pour leur montrer l’intérêt de rentrer dans une démarche de qualification,
mais également les prévenir des peines encourues en cas de non respect des obligations
(Natinf 1871 :  Provocation ou Propagation volontaire d’épizootie et Natinf 1872 :  Provocation
ou Propagation involontaire d’épizootie).

Les principaux avantages découlant de la qualification sont :

-  la  garantie  et  la  reconnaissance,  à  un  niveau  international,  d’un  bon  niveau  sanitaire
permettant de réduire les conséquences directes d’un foyer et de mieux valoriser les animaux
notamment pour le repeuplement ;

- la perspective d’indemnisation en cas de foyer, si les mesures prévues par l’arrêté du 23
septembre  1999  ont  été  respectées,  notamment  la  déclaration  préalable  du  projet  de
qualification par l’éleveur, et son acceptation par la DDecPP ou la DAAF ;

- la maîtrise de l’origine sanitaire des poissons introduits dans la zone ;

- à terme, la réduction des contraintes pour la circulation des poissons lorsque la plus grande
partie du territoire national sera qualifiée.

II.1.2.   Notions d’espèce sensible et d’espèce vectrice

Les notions  d’espèces sensibles  et  d’espèces  vectrices  sont  liées  au fait  que toutes  les
espèces de poissons ne sont pas sensibles à l’ensemble des maladies, et que, sans être
sensibles, certaines espèces peuvent néanmoins véhiculer le danger sanitaire. Ces notions
sont précisées en annexe I.

Le dossier de qualification porte sur le statut sanitaire des espèces sensibles, toutefois, il est
tenu compte du statut des espèces vectrices vis-à-vis du risque d’introduction de la maladie
par les mouvements de poissons.
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II.2.   Constitution d’un territoire aquacole

Un préalable à la qualification est de définir un territoire aquacole et d’obtenir l’adhésion des
opérateurs. Le territoire est appelé « zone » s’il commence à la (ou aux) source(s) du cours
d’eau, à défaut, il s’agit d’un compartiment.

II.2.1. Limitations aval des territoires

Le seul risque d’introduction de maladies par l’aval est la remontée de poissons. Aussi, les
zones  et  compartiments  sont  délimités  en  aval  par  une  barrière  infranchissable  par  les
poissons, naturelle ou artificielle (ex digue, barrage). A défaut, il est possible de définir des
zones tampon dans lesquelles ne se trouve aucun poisson des espèces sensibles ou vectrices
susceptibles de transporter les dangers sanitaires concernés. Ce cas de figure est amené à se
développer dans un  contexte de remise en continuité des milieux (cf point V.2.).

II.2.2. Limitations amont des territoires

En amont, les dangers sanitaires peuvent être introduits à la fois par les poissons et par l’eau
dans laquelle ils évoluent.

Ainsi, une zone est délimitée en amont par la (ou les) source (s) du cours d’eau. Le réseau
hydrographique est connu et le risque d’introduction de maladies par l’eau ou les poissons
peut être maîtrisé.

Un compartiment, a contrario, ne remonte pas à la source du cours d’eau. Selon l’origine de
l’eau  qui  l’alimente,  et  la  présence  possible  ou  non  de  poissons,  on  considérera  que  le
compartiment est dépendant ou indépendant du statut sanitaire des eaux environnantes.

Un  compartiment  indépendant  du  statut  sanitaire  des  eaux  environnantes est  alimenté
exclusivement par une eau qui sort de terre, naturellement (source, résurgence) ou non (puits,
forage). Il reçoit de l’eau qui n’a pas été en contact avec des poissons.

Un compartiment dépendant du statut sanitaire des eaux environnantes est alimenté, au moins
en partie, par un ou plusieurs cours d’eau. Il reçoit de l’eau qui a pu être en contact avec des
poissons sauvages ou d’élevage.

II.2.3. Définition du territoire aquacole

Les  maladies  pouvant  être  introduites  par  l’eau  et  par  les  poissons  environnants,  il  est
impératif, pour définir un compartiment ou une zone, de connaître le secteur et notamment les
points remarquables (barrières, obstacles à l’écoulement d’eau, passes à poissons …).

Il est également indispensable d’identifier et de fédérer l’ensemble des opérateurs du milieu
aquatique du territoire.  Il  s’agit  bien évidemment  des professionnels,  mais également  des
AAPPMA,  sans  oublier  les  éventuels  autres  acteurs  du  rempoissonnement  comme  les
propriétaires de camping et des berges.

C’est  en  premier  lieu  au  professionnel  demandeur  d’identifier  les  acteurs,  il  pourra  être
secondé par l’organisme à vocation sanitaire concerné.

II.2.4. Système commun de biosécurité

Le système commun de biosécurité est un ensemble de précautions qui doivent être prises par
l’ensemble des opérateurs du compartiment ou de la zone pour maîtriser toute contamination
et toute propagation de maladies des poissons.

Cela concerne donc à la fois les bonnes pratiques d’élevage, la gestion des cadavres, les
mesures de désinfection du matériel et des équipements de transport […] et surtout la maîtrise
des introductions d’animaux aquatiques, que ce soit à destination de la ou des ferme(s) ou du
milieu naturel.
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L’ensemble  des  animaux  aquatiques  introduits  dans  la  zone,  le  compartiment,  et  le  cas
échéant la zone tampon, doivent provenir d’une zone ou d’un compartiment indemne, ou de la
zone ou du compartiment faisant l’objet de la démarche de qualification.

Les  professionnels  doivent  pouvoir  justifier  du  statut  indemne  de  l’ensemble  de  leurs
fournisseurs (registre d’élevage, certificat vétérinaire). Une attention particulière sera portée
aux fournisseurs qui exploitent plusieurs sites aquacoles de statuts différents. Dans ce cas, il
convient de bien préciser le site concerné.

Le rôle des opérateurs non professionnels n’est pas à sous-estimer dans une démarche de
qualification et leur adhésion est indispensable. En effet, ils achètent des poissons (parfois
hors de la zone ou du compartiment pour des approvisionnements particuliers notamment des
brochets, espèce sensible à la SHV), procèdent parfois eux-mêmes au rempoissonnement et
sont surtout des sentinelles de la rivière (surveillance passive, notamment de la zone tampon).
Il est nécessaire de bien les informer des notions d’espèces vectrices et du danger d’avoir
recours  aux  fournisseurs  « hors  zone  ou  compartiment »  dont  ils  ne  maîtrisent  pas
nécessairement la désinfection des véhicules de transport.

III. Le programme de qualification

Comme  précisé  dans  la  typologie  des  statuts  sanitaires  (annexe  1),  le  programme  de
qualification  désigne  le  passage  du  statut  indéterminé  (catégorie  III)  au  statut  indemne
(catégorie I).

Les modalités sont différentes en fonction de plusieurs critères :

-  Présence  ou  non  d’espèces  sensibles  à  la  maladie  concernée  dans  la  zone  ou  le
compartiment,

- Stade physiologique (œufs, géniteurs ou poissons en grossissement),

- Durée du programme envisagé (2 ou 4 ans)

- Type de dépendance du compartiment vis-à-vis du statut sanitaire des eaux environnantes,

- Éventuelle impossibilité de survie du virus.

La décision d’exécution (UE) 2015/1554 précise les plans d’échantillonnage en fonction du
type de programme retenu (2 ou 4 ans), de la maladie considérée et des animaux aquatiques
présents. Ainsi dans la décision, le programme a suivre pour l’obtention de la qualification
« indemne » est détaillé :

- dans les tableaux 1.A et 1.B pour SHV et NHI,

- dans les tableaux 2.A et 2.B pour HVC.

III.1. Cas général

D’une manière générale, les prélèvements sont effectués dans chacune des fermes aquacoles
de  la  zone  ou  du  compartiment,  et  ciblent  les  animaux  morts  récemment  (frais)  ou  les
moribonds, appartenant préférentiellement aux espèces les plus sensibles (truite arc-en-ciel
pour la SHV et la NHI ; carpe pour la HVC). De plus ils devront être le plus représentatifs
possible  des  différents  bassins  où  sont  élevés  des  animaux  d'espèce  sensible.  Les
prélèvements sont officiels et devront être réalisés par un agent de l’État (agent de la DDecPP
ou vétérinaire sanitaire). En revanche les visites cliniques ne pourront être effectuées que par
un  vétérinaire  sanitaire.  Les  prélèvements,  comme  les  visites  cliniques,  devront
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impérativement respecter les températures permissives des maladies (moins de 14°C pour la
SHV et la NHI ; entre18°C et 28°C pour l'HVC).

Les prélèvements devront être transmis aux laboratoires agréés dont la liste est consultable
sur le site internet du ministère chargé de l’agriculture à l’adresse suivante :

http://agriculture.gouv.fr/laboratoires-agrees-methodes-officielles-sant  é  -animale 

L’État participe aux frais d’analyses destinés à l'acquisition du statut sanitaire indemne de
SHV et/ou de NHI dans le respect de l’arrêté du 23 septembre 1999 modifié.

III.2. Cas particuliers

Une déclaration de statut indemne sans programme de qualification est possible dans 
certaines circonstances :

• Lorsque l’agent pathogène de la maladie ne peut pas survivre dans les eaux naturelles.

Ce cas de figure nécessitera une expertise scientifique préalable.

• Lorsque qu’aucune espèce sensible n’est élevée ou détenue.

Ce cas  de figure  n’est  envisageable  que  pour  les  compartiments  indépendants  du statut
sanitaire des eaux environnantes. Ce cas ne s’applique pas aux zones ou compartiments
dépendants dans la mesure où rien ne permet d’affirmer l’absence, dans le milieu naturel,
d’animaux  aquatiques  d’espèces  sensibles  susceptibles  de  contaminer  les  eaux
environnantes.

• Lorsqu’un  compartiment  indépendant  redémarre  son  activité  avec  des  animaux
aquatiques de statut indemne après un vide sanitaire d’au moins 6 semaines.

• Lorsqu’une ferme située au sein même d’une zone ou d’un compartiment de statut
indemne démarre son activité avec des animaux aquatiques de statut indemne, qu’elle soit
dépendante ou indépendante du statut sanitaire des eaux environnantes.

IV. Reconnaissance de la qualification     : le dossier de déclaration de statut indemne

IV.1. Constitution du dossier de déclaration à la Commission européenne

Lorsque  le  programme de  qualification  est  achevé  sans  mise  en  évidence  de  la  ou  les
maladies concernées ou lorsqu’aucun programme de qualification n’est requis, un dossier de
déclaration de statut indemne peut être déposé par l’opérateur à sa DDecPP qui instruira le
dossier, avant de le transmettre à son tour à la DGAL.

Le dossier de déclaration comprend les éléments précisés dans la Décision 2009/177/CE :

• Un plan détaillé de la zone ou du compartiment sur lequel figurent les limites du
compartiment ou de la zone, ainsi que le cas échéant de la zone tampon, ainsi que les cours
d’eau et plans d’eau, les fermes aquacoles, et si possible les zones d’influence des autres
opérateurs.

• Les annexes IV et V de la Décision 2009/177/CE dûment remplis (annexe 4)

• Les registres d’entrée des différentes fermes aquacoles précisant les numéros
d’agrément zoosanitaire des fournisseurs (afin de pouvoir vérifier qu’ils sont bien de statut
indemne) sur la période de qualification.

L’opérateur transmettra l’ensemble de ces pièces à la DDecPP par voie informatique dans un
format modifiable (word, libre office…).
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Pour  la  cartographie,  les  opérateurs  pourront  judicieusement  s’appuyer  sur  des  logiciels
cartographiques (QGIS, Map Info..).

Les professionnels  pourront  s’inspirer  des dossiers de déclaration de statut  indemne déjà
instruits et consultables à l’adresse suivante :

http://ec.europa.eu/food/animal/liveanimals/aquaculture/declarations_en.htm 

Les modalités de renseignement des documents sont précisées en annexe 5.

IV.2. Instruction du dossier de déclaration destiné à la Commission européenne

Toute demande de déclaration indemne après un programme de qualification achevé doit être
notifiée  par  le  porteur  du projet  auprès  de la  DDecPP ou  de  la  DAAF qui  est  l’autorité
compétente locale pour l’instruction des dossiers.

Dans l’hypothèse où des difficultés sont  rencontrées pour  l’instruction de ces dossiers,  le
concours d'une personne ressource ou du référent national en aquaculture est possible. La
direction départementale demandeuse adressera sa demande à la direction départementale
dont dépend la personne ressource.

IV.2.1. Instruction par la DDecPP ou la DAAF

Points à vérifier et pièces du dossier :

- La nature du programme de qualification : désignation de la (ou des) maladies pour laquelle
le programme est mis en œuvre, description du programme.

- Respect de la durée du programme.

- Respect des inspections : fréquence pertinente selon le programme choisi.

- Respect des échantillonnages et les résultats des analyses sur la durée du programme qui
doivent être négatifs pour la (les) maladie(s) concernée(s)

-  Origine des animaux, sur la durée du programme, qui doivent provenir exclusivement de
zones ou de fermes aquacoles déjà qualifiées indemne de la (ou des) maladie(s)

- Les espèces présentes dans la zone ou le compartiment.

-  Description exacte et claire de la zone concernée : limites, les cours d’eau, cartes, le cas
échéant barrières infranchissables.

- Vérification sur le terrain de l'infranchissabilité des éventuelles barrières (annexe 3)

- Description exacte du compartiment : indépendant ou dépendant (cours d’eau), cartes de
situation et de la zone tampon le cas échéant, lisibilité des cartes.

- Plans de la zone et de la (ou des) ferme(s) aquacole(s)

- Liens avec les autres fermes aquacoles. Liens épidémiologiques ou liens géographiques (qui
peuvent être figurés sur l'une des cartes)

- Mesures complémentaires de protection mises en œuvre le cas échéant.

Des photographies de barrage ou de barrière peuvent être demandées et conservées par la
DDecPP pour mémoire. Il est en revanche inutile de les joindre au dossier transmis faute de
pouvoir les interpréter (hauteur de chute, taille des mailles des grilles, etc.) en dehors d’une
inspection de terrain.
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Les personnes ressources peuvent apporter leur aide à la DDecPP, à sa demande, pour la
constitution des dossiers.

La DDecPP transmet le dossier de déclaration accompagné de son avis au Bureau de la santé
animale (sous-direction de la santé et de la protection animale) à la DGAL, de préférence par
messagerie à l’adresse suivante : bsa.sdspa.dgal@agriculture.gouv.fr avec copie au référent
national piscicole.

Le  référent  national  piscicole  est  chargé  de  l’analyse  technique  et  administrative  de  la
demande et procède le cas échéant à des demandes d’informations complémentaires auprès
de la DDecPP, en informant,  le cas échéant la personne ressource impliquée.  Lorsque le
dossier est jugé complet, le référent national piscicole le transmet à la DGAl en vue de sa
reconnaissance européenne.

IV.2.2. Suite de l’instruction

Si la demande est conforme, la DGAL transmet le dossier par voie électronique, rassemblé
sous un format pdf à la Commission Européenne, et le met à disposition sur le site internet du
MAAF, dont l’accès est sécurisé aux Chefs Vétérinaires Officiels des autres États Membres.

La Commission examine le dossier, puis, si elle l’accepte, le porte à connaissance des autres
États Membres au Comité permanent des végétaux, des animaux, des denrées alimentaires et
des aliments pour animaux (CPVADAAA). Le référent national piscicole informe, par courriel, la
DDecPP du passage  du dossier  en  CPVADAAA.  A partir  de  la  date  de  présentation  au
CPVADAAA,  la  Commission  européenne  ou  les  États  Membres  peuvent  apporter  leurs
remarques. Lorsqu’un dossier fait l’objet de remarques, celles-ci sont transmises au porteur de
projet pour éléments de réponse.

Si aucune question ou objection n’a été émise au sujet de cette déclaration pendant 60 jours,
le statut indemne est acquis officiellement.  La DGAL (BSA) le notifie à la DDecPP qui en
informe le demandeur. Le courrier de la DGAL est nécessaire pour confirmer qu’il n’y a pas eu
de questions ou remarques particulières et valider le statut.

IV.2.3. Listes des compartiments et zones indemnes

En France, la liste à jour des zones et compartiments aquacoles indemnes en France est
publiée sur le site internet du Ministère en charge de l’agriculture à l’adresse suivante :

http://agriculture.gouv.fr/maladies-des-animaux-aquatiques

Cliquer sur le lien en bas de la page : « Liste des zones et compartiments aquacoles qualifiés 
indemnes de SHV et/ou de NHI ».

Le format de cette liste doit être révisé pour assurer sa conformité au modèle européen.

Dans l’Union européenne, la liste des zones et compartiments indemnes de la plupart des
autres États membres est consultable à l’adresse suivante :

http://ec.europa.eu/food/animal/liveanimals/aquaculture/heath_status_en.htm 
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V. Maintien de la qualification indemne

V.1. Suivi du statut de qualification indemne

Pour les compartiments ou zones qui ont achevé leur programme de qualification sans avoir
mis en évidence de signes cliniques ou de présence virale, des analyses et une visite clinique
devront être mises en œuvre pour maintenir le statut indemne selon un programme  allégé,
conformément, pour NHI et SHV, au tableau 1.C de l’annexe I de la Décision d’exécution (UE)
2015/1554.

L’État ne participe pas aux frais d’analyses destinées au maintien du statut sanitaire indemne
de SHV et/ou de NHI, ils ne sont pas visés par l’arrêté du 23 septembre 1999 modifié.

Les analyses et la visite clinique sont des actes officiels qui doivent être réalisés par des
agents habilités par l’Etat ou des agents de l’Etat.

La DDecPP vérifie la réalisation périodique de ces analyses et de leur conformité avec les
prescriptions communautaires : rythme, nombre d’animaux, nature des analyses, laboratoire
agréé,  résultats conformes.  Ces vérifications documentaires ont  valeur de contrôle officiel.
Pour les compartiments ou zones qui ont été déclarés indemnes sur la base d’une absence
d’espèce sensible, il convient de s’assurer qu’aucune espèce sensible n’est présente, aucun
programme d’analyse n’étant requis tant que des espèces sensibles n’y sont pas introduites.

Le programme de surveillance varie selon le niveau risque validé par la DDecPP dans le cadre
de l’agrément zoosanitaire. Une ferme aquacole sans agrément zoosanitaire aura un niveau
de risque élevé.

V.2. Conditions de fonctionnement

Le respect des conditions de biosécurité présentées pour l’acquisition du statut qualifié est une
des conditions de maintien du statut.

Toutefois, les conditions initiales du dossier de déclaration de statut indemne à la Commission
européenne  pourraient  être  remises  en  cause  pour  des  motifs  liés  à  la  réglementation
européenne en matière environnementale. En effet,  dans l’objectif  de rétablissement de la
continuité écologique des cours d’eau, un programme national d’effacement de barrages et de
création de passes à poissons est en cours. La perspective de suppression d’une barrière
infranchissable ayant servi de base à l’élaboration d’un dossier de qualification nécessite une
analyse du dossier sur le plan sanitaire.

Afin que tous les enjeux, et notamment la santé animale, soient pris en compte dans les
débats  au  niveau  local,  je  vous  invite  à  participer  aux  réflexions  qui  seront  conduites  à
l’initiative des préfets, et à informer les services de santé animale des départements voisins qui
pourraient être impactés en fonction des cours d’eau concernés.

En tout état de cause, c’est au professionnel qu’il appartient de proposer des solutions par
rapport à la qualification de son élevage.

Pour la gestion de ces dossiers, une procédure commune a été définie en concertation avec la
direction concernée du ministère chargé de l’environnement (DPMA) afin que l’aspect sanitaire
soit pris en compte en ce qui concerne la centaine de barrages considérés comme prioritaires
au plan écologique.

Le problème de la suppression de barrage pourra également être abordée dans le cadre de la
mise en œuvre du plan de progrès pour la pisciculture. Ce plan de progrès a fait l’objet d’un
protocole et  d’une lettre signée du Ministre chargé de l’agriculture,  du Ministre chargé de
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l’écologie, ainsi que du Secrétaire d’État aux transports et à la mer, et adressée le 16 février
2015 aux préfets de Région. Il prend bien en compte l’aspect sanitaire. Vous trouverez en
annexe 6 le dernier message commun adressé le 05 août 2015 aux Directions régionales de
d’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) pour la mise en œuvre de ce
plan  de  progrès.  Ce  message  évoque  la  nécessité  de  bien  associer  des  DDCSPP à  la
démarche pour les piscicultures situées en zones qualifiées indemnes du fait d’un barrage.

V.3. Procédure pour les barrages prioritaires

1 La DREAL informe le pisciculteur concerné par un projet d’effacement d’un barrage
prioritaire. Si le pisciculteur est qualifié ou en cours de qualification, il informe la DDecPP, en
précisant les conséquences possibles sur son dossier de qualification.

Dans  la  mesure  du  possible,  la  DREAL  informe  également  le  Correspondant  régional
installations classés (CRIC), ainsi que la DDecPP du lieu d’implantation de l’élevage (services
installations classées et santé animale).

2  La DDecPP  adresse au pisciculteur  un accusé de réception  rapide indiquant  la
potentielle remise en cause de la qualification en mettant en copie la DREAL et la DRAAF.

3  La DDecPP  analyse le dossier avec l’appui possible d’une personne ressource et
transmet l’ensemble des informations au référent national piscicole qui complète ou valide
l’analyse  fait  et  recherche  l’impact  de  l’effacement  sur  d’autres  piscicultures  du  même
département ou d’un autre département.

4  Le  référent transmet  son  avis  à  la  DDecPP et  autres  DDecPP éventuellement
concernées en mettant en copie la DGAL (BSA).

5  Si la qualification n’est pas remise en cause, la DDecPP notifie au pisciculteur en
mettant en copie la DREAL et la DRAAF et les autres DDecPP concernées la non remise en
cause du dossier de qualification sanitaire.

6 Si la qualification est remise en cause, la DDecPP notifie au pisciculteur en mettant
en copie la DREAL et la DRAAF et les autres DDecPP concernées la remise en cause du
dossier de qualification sanitaire.et provoque une réunion de concertation avec le pisciculteur,
la DRAAF et la DREAL et en informe la DGAL (BSA).

Cette  réunion  permettra  d’envisager  la  possibilité  de  modifier  le  dossier  de  qualification
sanitaire  ou, s’il s’agit d’un site particulièrement stratégique, de réviser l’opportunité de réviser
l’effacement du barrage.

La DDecPP informera la DGAL (référent national) des conclusions de la réunion. Des solutions
pourront être recherchées au niveau national le cas échéant avec le Ministère en charge de
l’environnement.

VI. Perte du statut sanitaire «     indemne     »

VI.1. Passage du statut indemne (I) au statut infecté (V)

Le statut indemne est perdu lorsque l'agent pathogène du danger sanitaire correspondant est
mis en évidence (déclaration d'un foyer).

Le statut sanitaire devient alors infecté (catégorie V).

Le foyer doit être conjointement notifié à la MUS  alertes.dgal@agriculture.gouv.fr et au bsa
bsa.sdspa.dgal@agriculture.gouv.fr, afin que la commission en soit informée.
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Les  conditions  de  récupération  du  statut  sanitaire  indemne après  l’éradication  d’un  foyer
dépendent de la situation de la ferme aquacole qui a été infectée et seront exposées dans une
instruction relative à la police sanitaire.

VI.2. Passage du statut indemne (I) au statut indéterminé (III)

Le statut indemne est perdu également lorsque les protocoles de maintien de qualification ne
sont pas respectés ou sont interrompus. Dans ce cas, il y a passage au statut indéterminé.

Les protocoles de maintien de qualification (visite clinique et prélèvements) doivent respecter
le rythme prévu, sauf cas de force majeure (intempéries, crues) qui justifient un report de la
visite clinique. En cas de non respect du rythme, et en particulier pour les prélèvements, le
statut  sanitaire devient  alors indéterminé (catégorie III)  La récupération du statut  sanitaire
indemne nécessite de recommencer les démarches de qualification depuis le début. 

Dans certains cas cependant, sur demande formelle de l’exploitant et après décision favorable
de la DDecPP, le statut sanitaire indemne pourra être préservé, s’il peut être prouvé que le
risque  de  contamination  est  négligeable  (période  non  couverte  courte,  pas  d’introduction
d’animaux  d'espèce  sensible  pendant  la  période  non  couverte,  application  de  mesures
sanitaires  préventives  comme  l'élimination  des  espèces  sensibles,  un  vide  sanitaire,  la
désinfection du site, de façon volontaire en dehors du cadre de la police sanitaire, etc.). Le
protocole de maintien de qualification (visite clinique et prélèvements) doit être repris au plus
tôt.

VI.3. Cas particulier d'un statut sanitaire attribué pour absence d'espèce sensible.

Une ferme aquacole n’ayant pas d’espèce sensible conserve le statut sanitaire indemne, sans
avoir à réaliser de protocole de maintien de qualification (voir chapitre V ci-dessus) à la stricte
condition de ne pas introduire d’animaux d’espèce sensible ou d’espèce vectrice.

Si  secondairement  des  poissons  d’espèce  sensible  exclusivement  d’origine  indemne sont
introduits dans une telle ferme aquacole, la conservation du statut sanitaire exigera la mise en
place de protocoles de maintien de statut indemne. À défaut, le cas revient au précédent et le
statut sanitaire devient indéterminé, la récupération du statut sanitaire indemne nécessitera
alors de recommencer les démarches de qualification depuis le début.

Vous  voudrez  bien  me  faire  part  de  toute  difficulté  rencontrée  dans  l’application  de  ces
instructions.

Le directeur général adjoint de l'alimentation 
Chef du service de la gouvernance et de l'international

    CVO
Loïc EVAIN
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Annexe 1

I – DEFINITIONS

Voir Directive 2006/88/CE, Annexe V, partie II.

I.a - TERRITOIRES AQUACOLES (voir Annexe 2)

Zone : désigne un bassin versant depuis la (ou les) source(s) jusqu’à un estuaire ou une barrière
naturelle  ou  artificielle  empêchant  la  remontée  des  animaux  aquatiques  situés  en  aval  de  cet
obstacle. La zone peut comprendre ou ne pas comprendre de ferme aquacole.

Compartiment : une ou plusieurs fermes relevant d'un dispositif commun de biosécurité et abritant
une population d'animaux aquatiques dotée d'un statut sanitaire qui lui est propre au regard d'une
maladie particulière. 
Un compartiment peut être indépendant ou dépendant du statut sanitaire des eaux environnantes.

Compartiment  dépendant :  désigne  une  ou  plusieurs  fermes  aquacoles  dont  le  statut
sanitaire  dépend  du  statut  sanitaire  des  eaux  environnantes.  La  ou  les  fermes  aquacoles  du
compartiment sont en lien direct avec un ou plusieurs cours d’eau. Elles sont situées dans un même
bassin versant.
La délimitation d’un compartiment dépendant peut être une portion de bassin versant simplement
protégée de l'entrée des animaux aquatiques provenant de l'extérieur. Dans ce cas une zone tampon
est généralement nécessaire.

Compartiment  indépendant :  désigne  une  ou  plusieurs  fermes  aquacoles  dont  le  statut
sanitaire est indépendant du statut  sanitaire des eaux environnantes. L’alimentation en eau des
fermes aquacoles de ce type de compartiment provient de sources, résurgences, puits ou forages. Il
n’y a aucun lien en amont de ces fermes aquacoles avec un ou plusieurs cours d’eau, sauf si un
système artificiel  ou naturel  neutralisant  les pathogènes concernés permet  de réduire le  risque
d’introduction de la (ou des) maladies.
La ou les sorties d’eau sont  protégées par une barrière naturelle  ou artificielle  (voir  annexe  3)
empêchant la remontée des animaux aquatiques situés en aval de cet obstacle.

I.b - BIOSECURITE

Dispositif commun de biosécurité  : dispositif consistant à appliquer à des animaux aquatiques les
mêmes mesures de surveillance, de prévention des maladies et de lutte contre les maladies.

Barrière infranchissable : obstacle naturel ou artificiel capable d’empêcher le franchissement par les
espèces sensibles quel que soit leur stade de développement. Le caractère infranchissable d’une
barrière  s’entend  d’aval  vers  l’amont.  Une  barrière  infranchissable  peut  être  constituée  d’une
succession rapprochée de barrières franchissables à certains stades et non à d'autres (grille, chute,
longueur de pente) si elle s'avère globalement infranchissable pour tout stade (voir annexe 3). La
chaussée d’un étang constitue toujours une barrière infranchissable.

Zone tampon  : territoire aquacole situé en aval d’un compartiment, dépourvu de ferme aquacole
élevant des espèces sensibles, où une surveillance événementielle (ou passive) est en place et où
ne peuvent être introduites que des espèces sensibles ou vectrices de statut indemne ou provenant
du compartiment situé en amont. Une zone tampon peut ou non être renforcée de barrières plus ou
moins franchissables par les animaux aquatiques. Une telle zone constitue une barrière sanitaire
basée sur la longueur d’une portion de cours d’eau limitant les risques de contamination provenant
du milieu naturel. La zone tampon est limitée d’un côté par le compartiment et de l’autre par un point
géographique facilement repérable (ouvrage, plan d'eau, confluence avec un cours d'eau...) à une
distance suffisante pour jouer son rôle. Elle ne bénéficie pas du statut indemne.
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I.c – ESPECES SENSIBLES ET VECTRICES

Espèce sensible : espèce listée dans la partie II de l'annexe IV de la directive 2006/88/CE. Chaque
danger de première catégorie dispose d’une liste d’espèces sensibles qui lui est propre.

Espèce vectrice : espèce listée dans l’annexe I du règlement (CE) n°1251/2008. Chaque danger de
première catégorie dispose d’une liste d’espèces vectrices qui lui est propre et des conditions dans
lesquelles ces espèces sont considérées comme éventuellement vectrices (répondant aux critères
figurant dans la colonne 3).

Remarque
Deux espèces de truites sont listées : Salmo trutta et Oncorhynchus mykiss.

Salmo trutta, appelée truite brune dans la directive 2006/88/CE (brown trout en anglais) correspond
à la truite commune européenne ou truite fario. Cette espèce comprend plusieurs formes selon le
milieu où elle grandit : la truite fario est la forme de rivière, la truite de mer est un individu ayant
migré en mer et la truite de lac a fait sa croissance dans un lac.

Oncorhynchus mykiss, appelée truite arc-en-ciel, est un salmonidé qui a été introduit en Europe à
partir du continent Nord Américain. Elle peut éventuellement aussi être élevée en mer et appelée
alors truite de mer.

II – STATUTS SANITAIRES

Il existe cinq statuts sanitaires différents classés ci-après du plus salubre au moins salubre.

Statut sanitaire «     Indemne     » (Catégorie I)

• Absence d’espèce sensible à la maladie en question dans l’État membre,  la zone ou le
compartiment.

• Agent  pathogène connu comme ne pouvant  survivre dans l’État  membre,  la zone ou le
compartiment.

• Surveillance ciblée répondant aux conditions énoncées dans la partie II de l’annexe V de la
directive 2006/88/CE.

Statut sanitaire «     sous programme de surveillance     » (Catégorie II)

• N’est pas déclaré « indemne de la maladie » mais relève d’un programme de surveillance
approuvé conformément à l’article 44, paragraphe 1, de la directive 2006/88/CE.

Le programme de surveillance est  ici  un  programme prévisionnel,  envoyé pour  approbation  au
Comité Permanent des Végétaux, des Animaux, des Denrées Alimentaires et des Aliments pour
Animaux (CPVADAA) avant d’être démarré et qui vise à démontrer l’absence d’une maladie dans un
compartiment ou une zone dont le statut sanitaire initial est indéterminé.
Une  fois  le  programme  approuvé,  l’État  membre  fait  apparaître  le  compartiment  ou  la  zone
concernée sur une liste officielle au même titre que les zones ou compartiments de statut I.
En pratique, cette démarche n’a été que très rarement adoptée par les États membres et jamais en
France. Donc ce statut sanitaire n’existe pas en France à ce jour.

Néanmoins,  on  peut  lui  assimiler,  du  point  de  vue  sanitaire,  le  statut  de  « programme  de
qualification » qui désigne, en réalité, la déclaration à posteriori d’un programme de surveillance
achevé. C’est la démarche généralement pratiquée par les États membres.
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Statut sanitaire «     Indéterminé     » (Catégorie III)

• N’est pas connu comme étant infecté, mais ne relève pas d’un programme de surveillance
approuvé permettant d’obtenir le statut « indemne de maladie ».

Un compartiment sous programme de qualification répond donc à cette définition dans la
mesure où il n’a pas reçu l’approbation préalable du CPVADAAA.

Statut sanitaire «     sous programme d'éradication     » (Catégorie IV)

• Connu  comme  étant  infecté,  mais  relève  d’un  programme  d’éradication  approuvé
conformément à l’article 44, paragraphe 2, de la directive 2006/88/CE.

Le  programme  d’éradication  est  ici,  à  l’instar  du  programme  de  surveillance,  un  programme
prévisionnel, envoyé pour approbation au CPVADAAA avant d’être démarré et qui vise à éradiquer
une maladie dans un compartiment ou une zone dont le statut sanitaire initial est infecté.

De la même façon que pour la catégorie II, aucun programme d’éradication français n’a été proposé
à la commission et approuvé. Ce statut sanitaire n’existe pas en France à ce jour.

Statut sanitaire «     Infecté     » (Catégorie V)

• Connu comme étant infecté. Relevant des mesures minimales de lutte contre la maladie
prévues au chapitre V de la directive 2006/88/CE.

Cela signifie présence de signes cliniques et confirmation de laboratoire.

Annexe 1 – 3/3





CRITERES D’APPRECIATION DE LA FRANCHISSABILITE D’UN OBSTACLE     EN EAU VIVE:
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Annexe 3

Hauteur
De

chute

Epaisseur de la lame d’eau

Vitesse de l’écoulement

Turbulences et aération

profondeur

Obstacle vertical

Obstacle longitudinal

Hauteur
De

chute

Tirant d’eau

Turbulences, présence d’un ressaut

Tirant d’eau

Epaisseur de la lame d’eau

Vitesse de l’écoulement

Angle de la pente

Longueur de la pente

profondeur

Aptitude à la nage

Aptitude au saut



- HAUTEUR DE CHUTE : les salmonidés d’eau douce, poissons sauteurs, à la différence des autres
espèces,  nageuses,  peuvent  franchir  des hauteurs  de l’ordre de  50  cm à 60 cm. Il  est  toutefois
nécessaire que les critères qui suivent leur soient favorables.

- PROFONDEUR : pour qu’un poisson apte au saut (salmonidés en général), puisse prendre un appel
efficace  pour  franchir  un  obstacle,  la  profondeur  de  la  fosse  à  la  base  de  ce  dernier  doit  être
suffisante. Elle doit être de l’ordre de deux fois la hauteur de la chute.

- EPAISSEUR DE LA LAME D’EAU :  un poisson nage en prenant appui dans l’eau,  pour être
performant face au fort courant d’une chute, il doit se trouver en totalité dans l’eau. Tout frottement
sur une paroi ou appui sur l’air le pénalise.

- TIRANT D’EAU :  un poisson qui parvient au sommet de la chute doit trouver assez d’eau pour
espérer combattre la vitesse du courant ; sinon, c’est un retour en aval.

- VITESSE D’ECOULEMENT :  si  la  vitesse  du courant  est  supérieure  à  l’aptitude  de  nage  du
poisson, ses efforts pour franchir  l’obstacle  seront vains. Les spécialistes considèrent qu’au-delà
d’une vitesse de 3 m/s, dans une rivière à truites, l’obstacle est infranchissable.

- LONGUEUR DE LA PENTE OU COURSIER :  si  la  longueur  de l’obstacle  est  supérieure  à
l’aptitude de nage du poisson, ce dernier ne pourra le franchir.

- ANGLE DE LA PENTE :  plus l’angle est  important, plus la difficulté sera grande pour passer
l’obstacle à la nage.

- TURBULENCES,  AERATION  et  RESSAUT:  les  forts  mouvements  de  l’eau  déstabilisent  le
poisson, soit sur le côté, soit vers l’arrière, ce qui l’empêche de prendre un élan correct.

- APTITUDE A LA NAGE : elle se caractérise principalement par la vitesse de nage. En activité de
croisière, elle est de 2 à 3 longueurs du poisson par seconde pour la plupart des espèces. Elle peut
atteindre 4 fois la longueur du poisson par seconde pour les salmonidés. Face à un obstacle, le
poisson va pendant  un  laps  de  temps très  bref  passer  à  une activité  de  pointe  de  8  à  10
longueurs/s. Toutefois cela va dépendre aussi de la température de l’eau. A 15°C, une truite de
20 cm aura une vitesse de 2,5 à 3m/s, alors qu’à 5°C, elle ne sera plus que de 1,5m/s

- APTITUDE AU SAUT :  seuls les salmonidés sont capables de sauter un obstacle, si  les truites
peuvent sauter de 50 à 60 cm en hauteur pour une taille de 20 à 25 cm, un saumon atlantique passera
plus de 200 cm, si les autres critères lui sont favorables, ce qui est rarement le cas.
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Trajectoire des poissons

Ce type d’obstacle est franchissable dans la mesure où la vitesse d’écoulement et la hauteur de l’obstacle
sont compatibles avec l’aptitude à la nage ou au saut des poissons présents en aval.
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Différents types d’infranchissables

Profondeur de la fosse d’appel trop faible Tirant d’eau trop faible

Un ressaut déstabilise les poissons Profondeur et tirant d’eau trop faible

Obstacle horizontalLa cassure arrête les poissons



ANNEXE 4

Partie 1 : Annexe IV de la décision 2009/177/CE

Dossier de déclaration de statut indemne 

d’une zone/d'un compartiment indépendant/d'un compartiment dépendant

 Prescriptions/informations nécessaires  Informations/ compléments d’informations et justifications

 1. Identification du programme

 1.1. État membre déclarant    FRANCE

 1.2. Autorité compétente (adresse, télécopieur, 
adresse électronique)

Ministère de l’alimentation de l’agriculture et de la pêche 
Direction générale de l’alimentation.
251, rue de Vaugirard – 75732 Paris cedex 15
Tel : 01 49 55 84 61
Fax : 01 49 55 43 98

Courriel : bsa.sdspa.dgal@agriculture.gouv.fr

 1.3. Référence du présent document                          

 1.4. Données envoyées à la Commission le         

 2. Type de communication 

 2.1.   Déclaration statut indemne 

 2.2.   Introduction d’une demande de statut indemne  

 3. Législation nationale 01 Arrêté ministériel du 4 novembre 2008 relatif aux conditions de police sanitaire applicables 
aux animaux et aux produits d’aquaculture, et à la prévention de certaines maladies chez 
les animaux aquatiques et aux mesures de lutte contre ces maladies

Arrêté ministériel du 8 juin 2006 modifié, relatif à l’agrément ou à l’autorisation des 
établissements mettant sur le marché des produits d’origine animale ou des denrées 
contenant des produits d’origine animale

 4. Maladies 

 4.1. Poissons  SHV 

 NHI

 AIS 

 HVC

 4.2. Mollusques 
 Infection à Marteilia refringens 

 Infection à Bonamia Ostreae 

 4.3. Crustacés  Maladie des points blancs 

 5. Motifs justifiant l’octroi du statut de zone indemne   

 5.1.   Aucune espèce sensible 02

 5.2.   Agent pathogène non viable 03

 5.3.   Statut historique de zone indemne 04

 5.4.   Surveillance ciblée 05
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 6. Informations générales 

 6.1. Autorité compétente 06 Direction départementale chargée de la protection des populations

Service vétérinaire chargé de la santé animale
Tel :
Fax :

 6.2. Organisation, contrôle de toutes les parties 
participant au programme visant à obtenir le statut  
de zone indemne 07 

 6.3. Vu d’ensemble de la structure de l’aquaculture 
dans la zone en question (Etat membre, zone ou 
compartiment indemne de la maladie ) y compris 
types de production et espèces élevées 

 6.4. Notification de la suspicion à l’autorité 
compétente et confirmation de la ou des maladies 
obligatoires depuis quelle date ? 

- Septicémie hémorragique virale, la nécrose hématopoïétique infectieuse:
Décret 85-935 du 03 septembre 1985;   

- Anémie infectieuse du saumon: Décret 95-1408 du 28 décembre 1995;

-  Herpès virose de la carpe, maladie des points blancs: Décret 2008-115
du 7 novembre 2008.

 6.5. Système de détection rapide en place dans 
l'ensemble de l’État membre, permettant à l'autorité 
compétente d'entreprendre un dépistage efficace de 
la maladie et une notification depuis quelle date ? 08

 Article L.223-5 du code rural et de la pêche maritime

Le code rural et de la pêche maritime (articles L.223-5, D.223-2 et D.223-3)
impose aux différents intervenants à tous les niveaux dans les filières 
professionnelles d’élevage y compris la production d’animaux 
d’aquaculture de notifier à l’autorité compétente toute suspicion d’une 
maladie réglementée ou tous signes laissant suspecter une maladie 
émergente.

 6.6. Source d’animaux d'aquaculture d’espèces 
sensibles à la maladie qui entrent dans l'État 
membre, la zone ou le  compartiment pour 
exploitation.

 6.7. Lignes directrices en matière de bonnes 
pratiques d’hygiène 09

Le Guide de bonnes pratiques sanitaires en élevages piscicoles édité en
septembre 2004 par la Fédération Nationale de l ‘Aquaculture (F.F.A.), 
est depuis cette date disponible pour tous les responsables 
d’exploitations aquacoles. Il reprend la connaissance et la 
compréhension des dangers sanitaires, des principaux facteurs 
d’exposition au danger sanitaire et les moyens et principes de gestion 
sanitaire, la mise en œuvre des actions de maîtrise du risque sanitaire.

 7. Zone couverte    

 7.1.  État membre                                          

 7.2.  Zone (ensemble du bassin hydrographique)
10

 7.3.  Zone (partie du bassin hydrographique) 11 

Identifier et décrire la barrière artificielle ou 
naturelle qui délimite la zone et justifier sa capacité
à empêcher la migration d’animaux aquatiques au 
départ des parties du bassin situées en aval. 

 7.4.  Zone (plus d'un bassin hydrographique) 12

 7.5.  compartiment indépendant du statut sanitaire avoisinant 13

Identifier et décrire 
l'approvisionnement 
en eau de chaque 
ferme 14

 Puits, forage ou source   

 Eau de pluie    

 Station d’épuration 
neutralisant l’agent pathogène 
concerné 15
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Identifier et décrire pour chaque ferme les barrières 
naturelles ou artificielles et justifier leur capacité à 
empêcher les animaux aquatiques provenant des cours 
d’eau avoisinants d’entrer dans l’exploitation. 

Identifier et décrire pour chaque ferme la protection 
contre les inondations et les infiltrations d’eau en 
provenance des cours d’eau avoisinants. 

 7.6.  Compartiment dépendant du statut sanitaire avoisinant 16

  Une unité épidémiologique en raison de sa situation 
géographique et de sa distance par rapport aux autres 
fermes aquacoles/parcs 17

  Toutes les fermes constituant le compartiment  
relèvent d’un système commun de biosécurité 18

  Toute exigence supplémentaire 19

 8. Délimitation géographique 20

  8.1. Fermes aquacoles ou parcs à mollusques couverts 
(numéro d’enregistrement et situation géographique)  

8.2.  Zone-tampon 
non-indemne 21

Délimitation géographique 19

Fermes aquacoles ou parcs à 
mollusques couverts (numéros
d'enregistrement, situation 
géographique et statut 
sanitaire 22) 

Type de surveillance sanitaire 

8.3.  Zones ou 
compartiments non-
indemnes 23

Délimitation géographique 19 

Fermes aquacoles ou parcs à 
mollusques couverts (numéro 
d’enregistrement,  situation 
géographique et statut 
sanitaire 22) 

8.4.  Extension de 
la zone indemne sur 
d'autres EM 24

Délimitation géographique 19

8.5.  
Zones/compartiments 
indemnes de la 
maladie existants à 
proximité. 

Délimitation géographique 19

Fermes aquacoles ou parcs à 
mollusques couverts (numéro 
d’enregistrement et situation 
géographique) 

9. Fermes ou parcs à mollusques qui commencent ou reprennent leurs activités 25

9.1.  Nouvelle ferme   
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9.2.  Ferme reprenant 
ses activités    

 Historique sanitaire 
de la ferme connu de 
l'autorité compétente 

 Ferme n’ayant pas 
fait l’objet de mesures de
police sanitaire en ce qui 
concerne  les maladies 
répertoriées

 Ferme ayant fait 
l’objet d’un nettoyage, 
d’une désinfection et, si 
nécessaire, d’un vide 
sanitaire 

01 Législation nationale en vigueur applicable à la déclaration du statut de zone indemne et à la demande de ce statut.

02 Applicable si aucune des espèces sensibles à la maladie ou aux maladies en question n’est présente dans l’Etat membre, la
zone ou le compartiment ni, le cas échéant, dans ses sources d’eau.

03 Applicable si l’agent pathogène est connu comme ne pouvant pas survivre dans l’Etat membre, la zone ou le compartiment ni,
le cas échéant, dans ses sources d’eau. Fournir des données scientifiques confirmant l’incapacité de l’agent pathogène à
survivre dans l’Etat membre, la zone ou le compartiment.

04 Applicable si des espèces sensibles sont présentes, mais qu’aucun cas de maladie n’a été observé pendant une période d’au
moins dix ans avant la date de déclaration ou demande de statut de zone indemne, malgré des conditions propices à une
manifestation clinique, et à condition que la zone réponde mutatis mutandis aux exigences énoncées à la partie 1, point 1, de
l'annexe V de la directive 2006/88/CE. Ce motif d’octroi du statut de zone indemne doit faire l’objet d’une déclaration ou d’une
demande avant le 1er novembre 2008. Fournir des informations détaillées sur le respect de la partie I, point 1, de annexe V
de la directive 2006/88/CE.

05 Applicable si un système de surveillance ciblée conforme aux exigences communautaires est en place depuis au moins deux 
ans sans que l’agent pathogène ait été détecté dans les fermes aquacoles ou les parcs à mollusques qui détiennent ou qui 
élèvent une ou des espèces sensibles.

Si certaines parties de l’Etat membre, de la zone ou du compartiment comportent un nombre limité de fermes aquacoles ou 
de parcs à mollusques mais abritent l’une des espèces sensibles à l’état sauvage, il y a lieu de fournir des informations 
relatives à la surveillance ciblée dont ces populations sauvages font l’objet.
Décrire les méthodes de diagnostic et les méthodes d’échantillonnage. Si des normes OIE ou UE sont appliquées, les 
mentionner. Dans la négative, décrire les normes utilisées. Indiquer les laboratoires participant au programme (laboratoire 
national de référence ou les laboratoires désignés).

06 Fournir une description de la structure, des compétences, tâches et pouvoirs de l’autorité compétente concernée.

07 Fournir une description de l’autorité compétente chargée du contrôle et de la coordination du programme et des différents 
opérateurs concernés.

08 Les systèmes de détection rapide assurent la reconnaissance rapide de tout signe clinique concernant la suspicion d’une
maladie, d’une maladie émergente ou un taux de mortalité inexpliquée dans les fermes ou parcs à mollusques et dans le
milieu sauvage ainsi que la communication rapide de l'événement à l'autorité compétente dans le but d’activer sans délai
l’enquête de diagnostic. Le système de détection rapide doit comprendre au moins ce qui suit : 

a) Une large sensibilisation, parmi le personnel employé dans les entreprises aquacoles ou travaillant
dans  la  transformation  d’animaux  d'aquaculture,  aux  signes  caractéristiques  de  la  présence  d'une
maladie, et la formation de vétérinaires ou de spécialistes de la santé des animaux aquatiques  à la
détection et à la notification des cas  de maladies inhabituels ; 

b) La  formation  de  vétérinaires  ou  de  spécialistes  de  la  santé  des  animaux  aquatiques  à  la
reconnaissance et la notification des cas de maladies suspects ; 

c)   accès par l'autorité compétente à des laboratoires disposant des moyens permettant de diagnostiquer et
de différencier les maladies répertoriées  et les maladies émergentes.

09 Fournir une description conformément à l’article 9 de la directive 2006/88/CE.

10 Un bassin hydrographique entier depuis ses sources jusqu’à son estuaire.

11 Partie de bassin hydrographique depuis  la ou les sources jusqu’à une barrière naturelle ou artificielle empêchant toute
migration d’animaux aquatiques au départ des parties du bassin situées en aval.

12 Plusieurs  bassins  hydrographiques,  estuaires  compris,  en  raison  du  lien  épidémiologique  qui  existe  entre  les  bassins
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hydrographiques au travers de l'estuaire.

13 Compartiments comportant une ou plusieurs fermes aquacoles ou parcs à mollusques où le statut sanitaire au regard d’une
maladie donnée est indépendant du statut sanitaire des eaux naturelles avoisinantes au regard de cette maladie.

14 Un compartiment indépendant du statut sanitaire des eaux avoisinantes, est approvisionné en eau : 
a) par une station d’épuration neutralisant l'agent pathogène concerné afin de ramener le risque d’introduction de la maladie
à un niveau acceptable ; ou 
b) directement d’un puits, d'un forage ou d'une source. Lorsqu’un tel approvisionnement en eau est situé en dehors des
locaux de la ferme aquacole, l'eau doit être fournie directement à la ferme et acheminée au moyen d’une canalisation ;
c) eau de pluie (étangs)

15 Fournir des informations techniques pour apporter la preuve que l’agent pathogène concerné est neutralisé afin de ramener le
risque d’introduction de la maladie à un niveau acceptable.

16 Compartiments comportant une ou plusieurs fermes aquacoles ou parcs à mollusques où le statut sanitaire au regard d’une
maladie donnée dépend du statut sanitaire des eaux naturelles avoisinantes au regard de cette maladie. 

17 Fournir une description de la situation géographique et de la distance par rapport aux autres fermes aquacoles/parcs qui
permettent de considérer le compartiment comme une unité épidémiologique.

18 Fournir une description du système commun de biosécurité.

19 Chaque ferme aquacole ou parc à mollusques dans un compartiment dépendant du statut sanitaire des eaux avoisinantes est
soumis à des mesures supplémentaires imposées par l’autorité compétente, lorsque cela sera jugé nécessaire pour empêcher
l’introduction de maladies. Ces mesures peuvent comprendre la mise en place autour du compartiment d’une zone tampon
dans laquelle un programme de surveillance est mis en oeuvre, et la mise en place d’une protection supplémentaire contre
l’intrusion d’éventuels porteurs ou vecteurs d’agents pathogènes.

20 La  délimitation  géographique  doit  être  clairement  décrite  et  indiquée  sur  une  carte,  devant  être  annexée  à  la
déclaration/demande.  Toute  modification  substancielle  de  la  délimitation  géographique de  la  zone  ou  du  compartiment  à
déclarer indemne doit faire l’objet d’une nouvelle demande.

21 En liaison avec une zone ou un compartiment dépendant du statut sanitaire des eaux avoisinantes, une zone tampon dans
laquelle un programme de surveillance est mis en oeuvre est établie, le cas échéant. La délimitation des zones tampons est
établie de manière à protéger la zone indemne de l'introduction passive de la maladie (Point 1.5 de la partie II de l’annexe V de
la directive 2006/88/CE).

22 Statut sanitaire au sens de l’annexe III, partie A, de la directive 2006/88/CE.

23 S’applique en cas de déclaration d’Etats membres indemnes de la maladie, lorsque des zones très limitées de l’Etat membre
ne sont pas considérées comme indemnes.

24 Si une zone s’étend sur plusieurs Etats membres, elle ne peut être déclarée « indemne de la maladie » que si les conditions
énoncées aux points 1.3, 1.4, et 1,5 de la partie II de l'annexe V de la directive 2006/88/CE s'appliquent à tous les parties de
cette zone. Dans ce cas, l’ensemble des États membres concernés demandent l’agrément de la partie de la zone située sur
leur territoire. 

25 Conformément à l’annexe V, partie II, point 4, de la directive 2006/88/CE.
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Partie 2 : Annexe V de la décision 2009/177/CE

Modèle pour les informations à soumettre en rapport avec la présentation des demandes et déclarations du statut indemne  (un tableau pour chaque année de mise en oeuvre) 

1. Données sur les animaux soumis au dépistage 

État membre, zone ou compartiment(a) :      

Maladie : Année : 

Ferme ou parc
à mollusques

(b)

Nombre
d'échantillons

Nombre
d'inspections

cliniques

Température
de l'eau lors de
l’échantillonna
ge/inspection

Espèces lors
de

l’échantillonna
ge

Espèces
soumises à

échantillonnag
e

Nombre d'animaux
soumis à

l’échantillonnage (total et
par espèces)

Nombre de tests
Résultats positifs à

l’examen de
laboratoire

Résultats positifs à
l’inspection clinique

TOTAL TOTAL

(a) État membre, zone ou compartiment au sens de l’annexe IV, point 7. 
(b) Lorsque le nombre de fermes aquacoles/parcs à mollusques est limité ou qu’aucun(e) ferme aquacole/parcs à mollusques n'est présent(e) dans l’ensemble ou une partie de l’Etat

membre, de la zone ou compartiment faisant l’objet de la demande ou déclaration et que l'échantillonnage est donc réalisé sur des populations sauvages, il y a lieu d’indiquer la
localisation géographique de l'échantillonnage. 



2. Données sur les fermes ou parcs soumis aux tests 

Maladie : Année : 

État membre,
zone ou

compartiment 

(a) 

Nombre total
de fermes ou

parcs à
mollusques

(b) 

Nombre total
de fermes  ou

parcs à
mollusques
relevant du
programme 

Nombre de
fermes  ou

parcs à
mollusques
contrôlés 

(c)  

Nombre de
fermes  ou parcs

à mollusques
positifs

 (d) 

Nombre de
nouvelles
fermes ou
nouveaux
parcs à

mollusques
positifs

(e) 

Nombre de
fermes ou parcs
à  mollusques

dépeuplés

% de fermes
ou parcs à
mollusques

positifs
dépeuplés

Animaux
enlevés et
éliminés 

(f)  

INDICATEURS CIBLES 

%  de fermes
ou parcs à
mollusques
couverts 

%  de fermes
ou parcs à
mollusques

positifs

Prévalence
par période

%  de nouvelles
fermes ou

nouveaux parcs
à mollusques

positifs 

Incidence 

1 2 3 4 5 6 7 8 = (7/5) x100 9 10 = (4/3)
x100 

11 = (5/4)
x100 

12 = (6/4) x100 

Total

(a) État membre, zone ou compartiment au sens de l’annexe IV, point 7. 
(b) Nombre total de fermes ou parcs à mollusques existant dans l'État membre, zone ou compartiment au sens de l’annexe IV, point 7. 
(c) Vérifier les moyens de réaliser le test au niveau de la ferme/du parc à mollusques dans le programme visant à obtenir le statut de zone indemne au regard de la maladie concernée

afin d’améliorer le statut sanitaire de la ferme/du parc à mollusques. Dans cette colonne, la ferme/le parc à mollusques ne doivent  pas être comptés deux fois même s’ils ont été
contrôlés plus d'une fois. 

(d) Fermes ou parcs à mollusques avec au moins un animal positif durant la période, indépendamment du nombre de fois où la ferme ou le parc à mollusques a été contrôlé. 
(e) Fermes ou parcs à mollusques dont le statut sanitaire lors de la période de référence précédente était de catégorie, catégorie II, catégorie III ou catégorie IV, conformément à

l’annexe III, partie A, de la directive 2006/88/CE, mais qui ont eu au moins un animal positif pour la maladie en question durant cette période. 
Dans le cas de programmes présentés avant le 1er août 2008, les fermes ou parcs à mollusques qui n'étaient pas positifs pour la maladie en question au cours de la période
précédente et qui ont au moins un animal positif durant cette période. 

(f) Animaux  x 1000 ou poids total des animaux enlevés et éliminés. 



Partie 3 : Tableau des introductions

Données sur les oeufs, gamètes et/ou poissons introduits dans le territoire

Exploitation 

Dates
d'introduction

des stocks

Stock introduit Origine

Espèces Age Quantité
Nom et adresse de l'exploitation

d'origine

Zone

(le cas
échéant)

Date de décision de
la Commission

relative au statut
indemne

Documents de transport

Service officiel de certification

Documentation
satisfaisante

Oui Non



Annexe 5 

Renseignement du dossier de déclaration

1. Renseignement de la déclaration de statut indemne (annexe IV de la décision 2009/177/CE)

Titre à  préciser : Déclaration  de  statut  indemne  « d’une  zone/d’un  compartiment  indépendant/d'un
compartiment dépendant ».
Un ferme aquacole étant  susceptible de changer de propriétaire et  donc éventuellement de nom, il  est
préférable de donner un descriptif géographique du type « Amont du bassin versant de la rivière XXX » que
Pisciculture YYYY.

Cases 1.1 à 3 : Ne rien indiquer

Cases 4.1 ou 4.3 :  Cocher les cases correspondant aux maladies concernées par cette demande. Il  est
inutile de cocher la case AIS puisque la France entière est indemne.

Case 5.1 : Cocher s’il n’y a pas d’espèce sensible vis-à-vis des maladies concernées par cette demande.
Dans la case à droite, lister les espèces présentes dans la mesure ou elles sont connues.
Case 5.2 : Contacter le Bureau de la Santé Animale pour demander une expertise scientifique
Case 5.3 : Case obsolète.
Case 5.4 : C’est le cas général. Préciser à droite le modèle de programme de surveillance suivi (A ou B) et
sa durée (2 ou 4 ans)

Case 6.1 : Indiquer la direction départementale compétente et le service responsable des contrôles officiels 
Case  6.2 :  Indiquer  l’articulation  des  contrôles  sanitaires :  service(s)  assurant  le  contrôle  officiel,
organisme(s) de défense sanitaire, vétérinaire(s), laboratoire(s) agréé(s) pour la recherche des maladies
pour lesquelles le statut indemne est demandé qui a (ont) assuré les analyses
Case 6.3 : Décrire le territoire aquacole pour lequel le statut indemne est demandé en précisant de l’amont
vers  l’aval  et  pour  chacune des  fermes,  le numéro d’agrément  zoosanitaire,  le  type de production,  les
espèces élevées et leur activité, ainsi que les coordonnées gps dans un système cohérent.
Case 6.4 : Supprimer les textes proposés qui ne sont pas en rapport avec les maladies concernées par cette
demande
Case 6.5 : Ne rien indiquer
Case 6.6 : Joindre le relevé des introductions d’animaux aquatiques dans la zone ou le compartiment pour
chaque ferme aquacole répertoriée au point 6.3 ou renvoyer au tableau des introductions (partie 3)
Case 6.7 : Ne rien indiquer

Cases 7 : 
S’il s’agit d’une zone, cocher la case 7.2, 7.3 ou 7.4 en fonction du projet présenté. 
S’il s’agit d’un compartiment ou d’une ferme aquacole :

Cocher  la  case  7.5  (compartiment  indépendant)  et  décrire  dans  les  cases  suivantes
l'approvisionnement  en  eau ;  Les  barrières  à  la  circulation  des  animaux  aquatiques  et,  le  cas
échéant, la zone tampon prévue ; L’existence de protection contre les inondations ;
Ou la case 7.6 (compartiment dépendant) et décrire dans les cases suivantes l'approvisionnement
en eau et la distance aux autres fermes aquacoles, en particulier en amont ; Les zones tampons
prévues ;

En cas de compartiment multiple, chaque sous compartiment doit être décrit en 7.5 ou 7.6 selon les cas ;
Décrire aussi la composition du système commun de biosécurité ;

Case 8 : Fournir une carte globale situant la zone, le compartiment ou la ferme
Case 8.1 : En cas de zone ou de compartiment avec plusieurs fermes, fournir une carte de la répartition de
ces fermes dans le territoire aquacole
Case 8.2 :  Préciser  la  zone  tampon sur  une  carte ;  sa  relation  au  compartiment  indemne ;  le  type de
surveillance mis en place (à priori, passive)
Cases 8.3 à 8.4 : Cas particulier relevant d'une intervention de l'administration centrale
Cases 8.5 : Le cas échéant, préciser et décrire la présence de zones ou compartiments indemnes en contact
avec le projet.

Cases 9 : Cas particulier de nouvelles fermes ou de fermes reprenant leurs activités après une interruption
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longue
Case 9.1 : À renseigner si la nouvelle ferme commence son activité dans une zone ou un compartiment
indemne  déjà  existant  ou  si  la nouvelle  ferme  demande  un  statut  sanitaire  indemne  en  tant  que
compartiment indépendant du statut sanitaire des eaux environnantes
Case 9.2 : À renseigner si la ferme reprend son activité dans une zone ou un compartiment indemne déjà
existant ou si la ferme reprend son activité après un vide sanitaire conséquent (au moins 6 semaines) et
demande un statut sanitaire indemne en tant que compartiment indépendant du statut sanitaire des eaux
environnantes.  Dans ce dernier  cas,  elle  doit  répondre aux  trois  points  suivants :  préciser  la durée de
l'historique connu par la DD(ec)PP ; indiquer l'absence de mesures de police sanitaire durant cet historique ;
indiquer les mesures de nettoyage et de désinfection effectuées.

2. Renseignement des données sur les animaux soumis au dépistage (annexe   4   partie 2)

État membre, zone ou compartiment : Reprendre la désignation de l'annexe 4 partie 1 ci-dessus (Annexe IV
de la décision 2009/177/CE)

Maladie : Lister les maladies concernées par la demande

Année : Préciser l'année des prélèvements. Utiliser un seul tableau par année.

3. Renseignement des données sur les fermes soumises aux tests (annexe   4   partie 2)

Est à remplir lorsque plusieurs fermes sont incluses dans la zone ou le compartiment.

Maladie : Lister les maladies concernées par la demande

Année : Préciser l'année des contrôles. Utiliser plusieurs tableaux si la répartition est modifiée au cours de la
période du programme de surveillance.

4. Renseignement des données sur les introductions d’œufs, de gamètes ou d'animaux d’aquaculture
sur chaque exploitation

Remplir un tableau par exploitation  sur le modèle de celui proposé en annexe 4, partie 3, de la présente
note, préciser l'exploitation.

Age : noter le stade, l'âge ou le poids individuel moyen.

Quantité :  préciser  l'unité en nombre d’individus  ou en kilogramme (veiller  alors  que le poids  individuel
moyen soit indiqué)
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ANNEXE 6  

DGPR / DEB août 2015 

Message commun n°5 DGPR – DEB  transmis par mail au x services instructeurs 
chargés des installations piscicoles ICPE / IOTA  

Annexe 1 : Tableau des piscicultures de la base de données nationales avec les données 
sanitaires 
Annexe 2 : Protocole de mise en œuvre du plan de progrès pour la pisciculture 
Annexe 3 : Lettre ministérielle aux préfets, agences de l’eau et ONEMA 
Annexe 4 : Référentiel environnemental 
Annexe 5 : Grille de diagnostic 
Annexe 6 : Liste des adresses mail liées à chaque site pilote 
Annexe 7 : Schéma de l’étape 3 de la démarche 
 
Dans le cadre de la démarche « plan de progrès »,  qui a permis d’établir la BDN (base de 
données nationales en annexe 1), des piscicultures d’eau douce avec nourrissage régulier, 
nous avons déterminé avec votre expertise locale et la profession piscicole, une liste 
nationale de 115 piscicultures prioritaires qui font consensus au regard des enjeux 
« milieu », suivants, identifiés comme importants : 

- piscicultures sur cours d’eau classé en « liste 2 » pour la continuité écologique ; 
- dégradation de l’état de la masse d’eau pour le paramètre NH4

+ ; 
- respect du débit réservé. 

D’autres enjeux pouvaient également être pris en considération : 
- les possibilités d’intervention des Agences de l’Eau ; 
- le contexte local, apprécié selon votre expertise ; 
- la gouvernance locale (engagements PAOT et/ou SAGE) ; 
- la situation administrative des exploitations. 
 

Cette liste est jointe au protocole de mise en œuvre de la démarche 1  (annexe 2). Le 
protocole fait l'objet d'une lettre signée du Ministre chargé de l'agriculture, du Ministre chargé 
de l'écologie, ainsi que du Secrétaire d’État aux transports et à la mer, et est destinée aux 
préfets de Région, aux agences de l'eau et à l’ONEMA (annexe 3). 
 
Ce protocole se décline en 4 étapes. Les étapes 1 et 2 sont déjà réalisées. L’étape 3 a 
permis de définir, suite à la concertation régionale que vous avez organisée, la liste des 43 
sites pilotes  représentatifs des besoins les plus importants en termes d’objectifs 
environnementaux et sanitaires. Ces sites feront l’objet d’un suivi technique rapproché de la 
part des syndicats professionnels et de l’ITAVI afin d’identifier, caractériser et partager des 
solutions techniques qui seront diffusées à l’ensemble des pisciculteurs. D’autres sites 
pourront à tout moment se joindre à la démarche des sites pilotes. 
 
Le référentiel environnemental  (annexe 4) relatif aux données et documents applicables2 
sur les milieux  aquatiques et environnementaux locaux applicables sera à renseigner pour 
chaque site pilote par le service police de l’eau  (avec l’appui éventuel de la DREAL) et 
devra être adressé par mail pour le 30 septembre 20 15 au pisciculteur concerné avec 
copie à l’animateur police de l’eau et de la nature de la région, au syndicat piscicole concerné, 
ainsi qu’au correspondant régional des installations classées et au service d’inspection ICPE 

                                            
1
Signé le 13 février 2015 par le CIPA, la FFA, l’ONEMA,, la DPMA, la DEB, le SPNQE de la DGPR et le SASPP de la DGAL 

2
 SAGE, état des masses d’eau et paramètres déclassant, obstacles à la continuité, classement des cours d’eau … 
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de la DDCSPP (suivant les adresses du tableau en annexe 6). Ce questionnaire 
environnemental a vocation à enrichir la grille de diagnostic du pisciculteur. 
 
La grille de diagnostic  des sites, amendée suite à vos propositions, et validée en comité 
national de liaison de la charte, le 10 juillet (annexe 5), est à remplir par le pisciculteur ou 
son conseil, pour l’aider dans la recherche de solutions techniques pour  l’amélioration du 
milieu dans le respect des prescriptions applicables. Il la transmettra  pour le 15 octobre 
2015 au service de police de l’eau ou à l’inspection des installations classées en charge de 
l’instruction de son dossier. Cette grille pourra, sur demande des agences de l’eau, être 
complétée par un volet régional. 
 
Avec l’appui du syndicat piscicole, de l’ITAVI, et à l’aide de la grille de diagnostic enrichie du 
référentiel environnemental, tout en s’appuyant sur les modalités d’aides proposées par 
l’agence de l’eau, le pisciculteur élaborera une proposition technique  chiffrée avec un 
calendrier de réalisation et des objectifs quantifi és d’amélioration du milieu en 
fonction des enjeux et  avec d’éventuelles pistes de solutions alternatives . Cette 
proposition sera adressée pour le 30 novembre 2015  aux services d’inspection (SPE des 
DDT ou DDCSPP) qui pourront apporter un appui en ce qui concerne les aspects 
réglementaires. Elle doit servir de base concrète à un dialogue constructif, notamment lors de 
la visite, pour l’élaboration des futurs plans d’action individuelle qui feront l’objet de l’étape 4.  
 
Lorsque le site pilote est en zone qualifiée indemn e de maladie du fait d’un barrage 
infranchissable, renseigné dans la BDN, la personne ressource en santé animale de la 
DRAAF et les agents du service santé des DDCSPP seront également destinataires de la 
proposition. (Une information à ce sujet doit être faite parallèlement par la DGAL à ces 
services, auxquels il reviendra d’indiquer aux pisciculteurs le devenir du statut sanitaire des 
sites concernés en cas de rétablissement de la continuité écologique) 
 
À l’initiative de la profession piscicole, une visite sur le terrain sera organisée avec 
l’ONEMA, le service instructeur des dossiers, le représentant du syndicat piscicole et 
éventuellement l’ITAVI, le pisciculteur, le représentant de l’agence de l’eau et le cas échéant 
la personne ressource aquacole de la DRAAF ou un agent du service santé animale de la 
DDCSPP pour évaluer sur place la proposition au regard des objectifs poursuivis. 
 
Afin de consolider les renseignements collectés, les grilles et référentiels des 43 sites pilotes, 
les propositions reçues des pisciculteurs et les comptes rendus des visites conjointes 
effectuées seront transmis par mail au Ministère de l’Environnement du Développement 
Durable et de l’Énergie pour le 31 janvier 2016  par l’intermédiaire des animateurs police de 
l’eau et de la nature et des correspondants régionaux des installations classées aux deux 
adresses suivantes : 
 

• la DGPR - BBA : bba.dpcpda.spnqe.dgpr@developpement-durable.gouv.fr 
• la DEB - AT5 : anne.oswald@developpement-durable gouv.fr 

 
Vous pouvez également via ces deux adresses, partager vos observations relatives à la mise 
en œuvre du plan de progrès. 
 
Les comptes-rendus de visite seront également adressés au pisciculteur. 
 
Le bureau des biotechnologies et d’agriculture de l a DGPR, 
Le bureau des polices de l’eau et de la nature et l e bureau des milieux aquatiques de la 
DEB. 
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